
Accord OATT
Les plages fixes

Ce que la direction vous cache
La note  remise à chaque agent intitulée « Nouvel accord sur l’OATT applicable à Pôle Emploi

Lorraine » datée du 17/01/11 occulte volontairement une disposition importante de l’accord

national OATT applicable de plein droit en Lorraine :

L’article 5 de l’accord national OATT du 30/09/10 dispose que « La planification (…) doit permettre aux

agents de bénéficier, s’ils le souhaitent, de la possibilité de travailler seulement sur les plages fixes

(9h00-11h30, 14h00-16h00), au minimum 2 demi-journées de leur choix par semaine » à condition de

satisfaire aux conditions fixées par l’article 6 du même accord (ne pas avoir un débit d’heures excédent

–3h45).  Il ressort de cet article que :

1/ Cette possibilité est à la main de chaque agent sans que la hiérarchie puisse s’y opposer.

2/ Cette disposition peut être utilisée au minimum 2 demi-journées par semaine, le texte de 

l’accord    OATT ne fixant aucune limite maximale.

3/ L’agent possède le plein choix sur les demi-journées concernées.

4/ L’encadrement ne peut s’opposer à l’exercice de ce droit qui n’est soumis à aucune néces

sité de service.

5/ Aucun délai de prévenance n’est requis.

6/ Il n’est pas nécessaire d’être en crédit d’heures pour exercer ce droit : il suffit de ne pas 

avoir de débit d’heures supérieur à –3h45.

Cette disposition indispose l’encadrement qui y voit un frein à l’atteinte des objectifs chiffrés (volumétrie

journalière SMP notamment) auxquels sont subordonnées leurs primes de résultat. C’est pourquoi l’éta-

blissement ne communique volontairement pas sur ce droit (qui procède pourtant d’un accord). Si vous

subissiez des pressions (culpabilisation, interdiction, etc.) afin de tenter de limiter son utilisation, vous

pouvez nous contacter.

CGT Pôle emploi Lorraine
2 rond-point Marguerite de Lorraine 54000 Nancy

03.83.98.78.66  / 06.46.62.41.42

syndicat.cgt-lorraine@pole-emploi.fr

cgtanpelorraine.free.fr

Bulletin d’adhésion
Je souhaite adhérer à la CGT
Nom :_________________________________________________________________________________

Prénom :______________________________________________________________________________

Téléphone :____________________________ email : ________________________________________

Site :__________________________________________________________________________________

Agent public : oui / non     Salarié privé : oui / non

Les droits s’usent lorsque l’on ne s’en sert pas.

Utilisez et faites respecter vos droits avec la CGT !


